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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 48273

Texte de la question

M. Jean Marsaudon attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la
revendication de l'Association nationale francaise des infirmieres et infirmiers diplomes ou etudiants qui
demandent depuis longtemps la creation d'un ordre national de la profession d'infirmiere. Il lui rappelle que son
predecesseur a demande en octobre 1993 a Mme Brigitte Garbi, infirmiere, chargee de mission aupres du
directeur general de la sante, de proceder sur ce point a une large consultation de l'ensemble des syndicats et
groupements representatifs de la profession. Il aimerait donc savoir pourquoi cette question n'est pas reglee
plusieurs annees apres.
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